Association PAREC                                                              Corné, le 1er juin 2005

119 route de Sarrigné

49630 CORNE

                                   M. Jean-Charles Taugourdeau, Député Maire de Beaufort-en-Vallée

                                   M. Jean-Marc Verchère, Président de la CCVLA

                                   M. Marc Pouplard, Maire de Corné

                                   M. Claude Gerfault, Maire de Bauné

                                   Mmes, Mrs les élus de Corné

Faisant suite à la réunion publique du 26 mai dernier, concernant l’assainissement collectif et autonome, nous sommes amenés à faire le constat suivant :

la loi sur l’eau date du 3 janvier 1992, avec ses décrets et arrêtés  de 1996-1997. Elle n’a déclenché aucune initiative vis-à-vis des habitants non raccordés au réseau collectif, alors que des communes se sont engagées pour un véritable service public de l’assainissement, qu’il soit collectif, semi collectif ou autonome.

Au 1er janvier 2006, un SPANC sera créé, et les non raccordés auront à supporter les coûts de contrôle, éventuellement d’étude et de réhabilitation. La loi prévoit pourtant que ces opérations peuvent être prises en charge par la collectivité moyennant une redevance des usagers.

Nous demandons :

· à participer aux diverses commissions sur l’assainissement,

· la poursuite de l’extension du réseau collectif et la réalisation des stations regroupées conformément au plan de zonage,

· la création d’un véritable service public de l’assainissement, avec contrôle, réhabilitation et entretien des installations autonomes financées par un plan pluriannuel de financement (subventions et redevance des usagers).

Nous sommes tous égaux devant la loi ; avec un peu d’ambition, nous le serons aussi devant l’assainissement.
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